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ACTIONS CONJOINTES À METTRE EN PLACE 

 Mécanisme et structure de collaboration 

 Mécanisme d’échange d’informations: pour la 

rubrique « Santé humaine et Biodiversité »  avec 

le CHM et le REBIOMA 

 Mécanisme pérenne d’allocation de ressources 

 Mise en compatibilité des textes pour une 
complémentarité et non une discordance 



 

 

ELÉMENTS CLÉS D’UN PLAN D’ACTION 

CONJOINT 

 

 Détermination des rôles et responsabilités de 

chacun des deux secteurs  

 Détermination des moyens de mise en œuvre 

 Réalisation des suivi/évaluation des activités 



BESOINS POUR LA RECHERCHE, LE 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS, ET LA DIFFUSION 

D’INFORMATION 

 Création de base de donnée électronique 

spécifique en «  biodiversité et santé humaine » 

 Exploitation des rapports de recherches dans 

l’élaboration des politiques, programmes et 

stratégies  

 Facilitation de dialogue entre les deux secteurs 

pour une compréhension commune des 

contraintes 



BESOIN POUR LA RECHERCHE, LE RENFORCEMENT 

DES CAPACITÉS,  ET LA DIFFUSION 

D’INFORMATION 

 

 

 Création d’une filière de formation en «  Santé 

humaine et Biodiversité » dans les Universités 

 

 Création d’une formation continue en 

« Biodiversité et Santé humaine » 



MEILLEURES PRATIQUES 

 Développement du reflexe environnemental en 

milieu scolaire et dans les établissements 

publiques 

 Utilisation des médicaments à base de plantes 

médicinales dans les formations sanitaires 

publiques 

 Institutionnalisation des tradipraticiens 

 

 

 



MÉCANISMES DE COLLABORATION EXISTANTS 

 

 Groupe de travail « Santé  humaine et 
Environnement » mis en place dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Déclaration de Libreville 

 Comité national de coordination du projet 
Biosécurité 

 Cellule environnementale 

 Groupe de travail  « Climat et Santé » 

 Comité SAICM pour la gestion des produits 
chimiques 

 



MÉCANISME DE COLLABORATION EXISTANT 

 

 Élaboration du rapport national sur la 

Biodiversité 

 Elaboration de la Stratégie nationale sur la 

Biodiversité: sous thématique des liens entre la 

«  Santé humaine et la Biodiversité » 



ACTIONS 

 A court terme:  

Mise en place d’un groupe thématique «  Santé 
humaine et Biodiversité » 

 

  Elaboration d’un plan d’action conjoint en «  Santé 
humaine et biodiversité » 

 

  Institutionnalisation de la Commission Nationale 
sur la Biodiversité et intégration du secteur Santé 
dans cette commission 

 



ACTIONS 

 A moyen et long terme : 

  Exploitation des structures existantes comme le  

CHM et le REBIOMA pour un nouveau système  

intégrant la «  Santé humaine et la Biodiversité » 

  Création d’une filière de formation en «  Santé  

humaine et Biodiversité » dans les Universités 

  Création d’une formation continue en « Santé 

humaine et Biodiversité »  

 

 

 



ACTIONS À MENER 

 

 A moyen et long termes : 

 Réalisation de campagne de sensibilisation, 

d’éducation sur les liens entre la «  Santé humaine 

et la Biodiversité » 

 Réalisation des recherches en « Santé humaine et 

la Biodiversité » 

 

 



MERCI DE VOTRE AIMABLE ATTENTION ! 


